
Dossier de candidatureDossier de candidature

à déposer dans votre établissement scolaire 

ou à la mairie 

avant le 4 décembre 2009

PiPièèces ces àà complcomplééter :ter :
Autorisation parentale

Déclaration de candidature

Profession de foi

PiPièèce ce àà fournir :fournir :
Une photo d’identité récente

(inscrire au dos : nom, prénom et collège fréquenté)

Conseil Municipal

des Collégiens

VILLE D’ASNIÈRES-SUR-SEINE

Conseil

Municipal

Collégiens



Conseil Municipal des Collégiens

Fiche de candidature

Nom : Prénom :

Date de naissance :

Adresse :

N° de tél. :
Adresse e-mail :

Collège :
Classe :

Qu’aimerais-tu réaliser pour la ville ?

Pourquoi devrait-on t’élire au CMC ?

Renseignements : Romain JEHANIN - Conseiller municipal délégué au CCJ
et au BIJ, rjehanin@mairieasnieres.fr ou       

Christophe RAMETTE - Coordinateur du CMC
au 01 78 99 41 77 ou cmc@mairieasnieres.fr



Conseil Municipal des Collégiens

Autorisation parentale

Je soussigné(e) Mme, M

autorise mon fils/ma fille                                    à participer aux 

élections des membres du Conseil Municipal des Collégiens. 

En cas d’élection de mon fils/ma fille, je l’autorise à siéger au 

sein du CMC et à y exercer les missions qui seront les siennes de

par sa fonction. 

J’atteste avoir pris connaissance avec mon fils/ma fille du 

règlement du CMC et de l’autorisation du droit à l’image ci-jointe.

Fait à ,
Le ,

Signature du représentant légal



AUTORISATION D’UTILISATION DE L’IMAGE ET DE LA VOIX

Je soussigné(e)

Domicilié(e) au (adresse complète)
CP : VILLE :
Représentant légal de 
né(e) le à

Déclare accepter volontairement que soit 
filmé(e) et/ou photographié(e) dans le cadre de la mise en place et du 
fonctionnement du Conseil Municipal des Collégiens, et être conscient(e) 
du fait que son image et/ou sa voix sont captées, fixées, enregistrées, 
photographiées et diffusées dans ce cadre précis.

Déclare accepter et autoriser, de manière expresse et à titre gracieux, la 
Mairie d’Asnières-sur-Seine à capter, fixer, dupliquer, enregistrer, 
reproduire, filmer et /ou photographier par tous moyens connus ou 
inconnus à ce jour son image et/ou sa voix dans le cadre ci-dessus exposé
et à communiquer au public par tous moyens, tous procédés et par tous 
réseaux de communication (hertzien, câble, satellite, DSL, etc.) connus ou 
inconnus à ce jour les images ou la reproduction des images ainsi captées, 
fixées, dupliquées, reproduites, filmées et/ou photographiées sur tous 
supports notamment audiovisuels, presse, internet pour le monde entier et 
pour une durée initiale de 30 ans. Cette durée sera renouvelée 
automatiquement par tacite reconduction pour des périodes successives de 
10 ans, sauf en cas de dénonciation de ma part, par lettre recommandée 
avec accusé de réception adressée à la Mairie d’Asnières-sur-Seine, au 
moins 3 mois avant l’échéance de la période en cours, en ce compris la 
première.
Fait à Asnières-sur-Seine, le 

Signature (*)

(*) faire précéder de la mention « lu et approuvé ».

Conseil Municipal des Collégiens


